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Revenus français :  
état des lieux

Selon une étude de l’INSEE 
en novembre 2011, le revenu 
de salaire annuel moyen dans 
les secteurs public et privé 
était de 19 284 € en 2009. 
Cependant, les écarts sont 
importants : les 25 % des 
salariés les mieux payés 
avaient un salaire 10 fois 
supérieur aux 25 % les moins 
payés. L’INSEE précise 
toutefois que ces inégalités ont 
diminué entre 1995 et 2009.
Le revenu salarial moyen des 
très hauts revenus a progressé 
plus vite que les autres.
Les 1 % de salariés les mieux 
payés pesaient 6,1 % de la 
masse salariale en 1995 et 
6,6 % en 2009. Le revenu 
moyen annuel de ces 1 % 
en 2009 était de 126 897 €.
Notons que, paradoxalement, 
ces salariés à très hauts 
revenus ont vu leur salaire 
baisser en 2008 et en 2009 
à cause de l’importance 
de la part variable de leur 
rémunération qui a subi 
la chute conjoncturelle.
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Les jeunes d’aujourd’hui doi­
vent faire face à des « diffi­

cultés considérables » : c’est ce 
qui ressort d’une enquête Ipsos/
Logica Business Consulting pour 
Le Monde en novembre 2011. 
L’étude révèle aussi que leurs 
aînés ne comprennent pas tou­
jours cette génération.
81 % de Français estiment qu’il est 
dif f icile d’être jeune à l’heure 
actuelle, voire qu’il est plus difficile 
de l’être que pour la génération 
précédente. Leurs difficultés sont 
de trois ordres : emploi, logement, 
pouvoir d’achat. 57 % des Fran­
çais considèrent en revanche que 
les jeunes ont une situation plus 
enviable que leurs prédécesseurs 
en ce qui concerne les loisirs, sen­
timent partagé par 64 % des 
jeunes interrogés.

Leurs aînés portent un regard 
plutôt sévère sur eux : pour 63 % 
des sondés, les jeunes sont 
égoïstes  ; pour 53 %, ils sont 
paresseux et intolérants, opinion 
confirmée par les jeunes eux-
mêmes.
Les Français de plus de 30 ans 
pensent majoritairement que la 
nouvelle génération est différente 
de ce qu’ils étaient au même âge. 
Ils considèrent que les domaines à 
privilégier pour aider leurs cadets 
sont l’emploi (67 %), l’éducation et 
la formation (51 %) et le logement 
(31 %). Mais 59 % des Français 
sont hostiles à la perspective de 
financer ces actions par l’augmen­
tation de leurs impôts.

Les jeunes d’aujourd’hui :  
une génération en difficulté

S urnommés « génération Y » 
parce qu’ils succèdent à la 

génération dite X des post-baby-
boomers, ils sont nés entre la fin 
des années 70 et le milieu des 
années 90. Ils ont subi la crise de 
plein fouet et connaissent des dif­
ficultés à entrer sur le marché du 
travail qui leur offre plus facilement 
des stages que de réels emplois. 
Et lorsqu’ils décrochent enfin un 
contrat, c’est bien souvent pour un 
salaire peu élevé.
La génération Y compte pourtant 
beaucoup de diplômés dans ses 
rangs, le diplôme restant le meil­
leur gage contre le chômage.
Parce qu’ils se sont construits 

avec le net, ils ont développé un 
sens collaboratif des rapports 
sociaux, de sorte qu’ils appré­
hendent la hiérarchie d’une 
manière plus distante. Cette 
donnée conduit les managers à 
se remettre en question : leur seul 
titre ne suffit plus à asseoir leur 
légitimité face à des nouveaux 
venus qui veulent comprendre le 
but de leurs missions et n’hésitent 
pas à changer d’entreprise s’ils n’y 
trouvent pas ce qui les motive.
Génération du « pourquoi » car elle 
veut trouver du sens, non seu­
lement à son emploi, mais plus 
largement à son existence.

Génération Y, le règne du pourquoi



D’une approche 
sociale à une 
approche RH
Dans une société de plus en plus 
orientée sur le secteur tertiaire 
dans lequel l’Homme joue un 
rôle central, dans une société où 
de nombreux métiers des sec-
teurs primaire et secondaire 
connaissent des pénuries de 
main-d’œuvre, la fidélité des 
collaborateurs est plus que 
jamais un enjeu stratégique 
dans la gestion d’une entre-
prise.

C’est pourquoi il peut être néces-
saire de se faire accompagner 
sur tous ces aspects : respect 
des obligations sociales (affi-
chage obligatoire, plan égalité 
hommes/femmes, application 
des conventions collectives…), 
assistance au recrutement (aides 
à l’emploi, contrats de travail…), 
animation des équipes (entre-
tiens professionnels, Droit Indivi-
duel à la Formation, élection des 
délégués du personnel…), fin du 
contrat de travail (rupture, départ 
à la retraite…).

Le succès des Responsables de 
Ressources Humaines à temps 
partagé témoigne de cette diffi-
culté de gérer de l’Humain.

Sur tous ces sujets, renseignez-
vous auprès de votre cabinet 
EUREX dans lequel les équipes 
en charge du social sauront vous 
renseigner.
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Pour ses 50 ans, Eurex organise un grand jeu concours du 1er au 

31 mars 2012 et invite ses clients et partenaires à participer à 

l’événement.

Rendez-vous sur son site Internet, à www.eurexfrance.com/50ans 

pour répondre à un mini quiz qui vous permettra de vous 

inscrire au tirage au sort « Mois Anniversaire »*. De nombreux 

lots sont à gagner : 2 I-pad 16 Go, 6 coffrets Smartbox Esca

pade Gourmande, 10 machines 

Nespresso Krups Pixie. Alors ten-

tez votre chance !

L e s  c a b i n e t s  d ’ E u r e x  v o u s 

accueillent également durant ce 

Mois Anniversaire et se tien

nent à votre disposition pour 

vous accompagner dans vos 

besoins en matière comptable, 

fiscale, sociale, juridique et stra-

tégique.

*Jeu sans obligation d’achat sous 
contrôle d’un huissier du 1er au 31 mars 
2012. Règlement du jeu accessible sur 
www.eurexfrance.com/50ans, à partir du 
1er mars 2012.

Le chiffre : 120 000
C’est le nombre de bulletins de salaire traités 
en 2011 par les cabinets d’Eurex.  
Plus de 50 collaborateurs spécialisés au sein 
du Groupe établissent les fiches de paies 
de milliers d’entreprises et associations. 
Cette prestation va du calcul des primes 
et des avantages variables au décompte et suivi 
du temps de travail, en passant par le calcul 
et la déclaration des charges sociales 
et l’intégration des obligations annuelles. 
Contactez votre conseiller Eurex pour une étude 
de votre besoin.

LE MOIS ANNIVERSAIRE D’EUREX



PRINCIPALES MESURES AVANTAGES
Mesures Employeurs visés Bénéficiaires Type de contrat Salaire minimum dû Aides de l’État Charges sociales exonérées Charges sociales restant dues

Apprentissage Tout employeur (sauf particulier 
employeur). Depuis la loi du 28 
juillet 2011, ouverture du contrat 
d’apprentissage aux entreprises 
de travail temporaire et 
possibilité pour deux employeurs 
saisonniers de conclure un 
contrat d’apprentissage avec un 
même apprenti (signature d’une 
convention tripartite).
Enregistrement du contrat auprès 
de la CCI, de la chambre 
de métiers et de l’artisanat, 
de la chambre d’agriculture 
ou de la DIRECCTE (professions 
libérales et associations).
Formulaire CERFA FA13a.

Jeunes de 16 ans (15 ans sous 
conditions - art. L 6222-1 du 
Code du travail) à 25 ans au plus 
au début de l’apprentissage (ou 
plus de 25 ans si conclusion d’un 
nouveau contrat d’apprentissage 
permettant d’obtenir un niveau 
de diplôme supérieur à celui 
précédemment obtenu, en cas 
de rupture d’un précédent contrat 
d’apprentissage pour des causes 
indépendantes de la volonté de 
l’apprenti ou suite à une inaptitude 
physique temporaire, si l’apprenti 
a été reconnu travailleur handi-
capé, en cas de projet de création 
ou de reprise d’une entreprise 
pour lequel l’obtention du diplôme 
est nécessaire).

Contrat de 1 à 3 ans  
(4 ans si qualité de travailleur 
handicapé).

De 25 % à 78 % du SMIC  
(ou plus si convention collective 
plus favorable ou formation 
complémentaire).

Aide à l’embauche possible dans 
les conditions fixées par la région 
(1000 € minimum).
Aide de l’État (1) pour les 
employeurs de moins 
de 250 salariés au 31/12/2011 
embauchant un jeune de 
- de 26 ans (sauf pour les 
entreprises de moins de 
11 salariés bénéficiant déjà 
d’une exonération totale  
des cotisations patronales).

• �Entreprises de – de 11 salariés 
ou artisans = cotisations  
patronales et salariales  
(URSSAF, assurance chômage, 
ARRCO), contribution solidarité 
autonomie, CSG et CRDS, taxe 
d’apprentissage, participation 
au développement de la 
formation professionnelle 
et à l’effort de construction. 

• �Entreprises de + de  
11 salariés = cotisations de 
Sécurité sociale, CSG et CRDS, 
part salariale AGFF, 
d’assurance chômage et de 
retraite complémentaire 
(jusqu’au minimum obligatoire).

• �Entreprises de – de 11 salariés 
ou artisans = cotisation AT/MP, 
cotisation de retraite  
complémentaire au-delà 
du taux minimum.

• �Entreprises de + de  
11 salariés = FNAL, versement 
de transport, taxe  
apprentissage, contribution 
solidarité autonomie, part 
patronale AGFF, AGS,  
d’assurance chômage et  
de retraite complémentaire.  
Cotisation AT/MP.

Contrat de  
professionnalisation

Tout employeur assujetti 
au financement de la formation 
professionnelle continue 
(sauf l’État et les collectivités 
locales). À titre expérimental 
pour 3 ans, possibilité pour les 
particuliers employeurs de 
conclure un contrat de profes-
sionnalisation (loi n° 2011-893 
du 28 juillet 2011). 
Formulaire CERFA EJ20 transmis 
par l’employeur à l’OPCA. 
Dépôt par l’OPCA de sa décision et 
du contrat auprès de la DIRECCTE 
(sous forme dématérialisée).

Jeunes de 16 ans à – de 26 ans 
sans qualification professionnelle, 
demandeurs d’emploi de 26 ans 
et +.  
Bénéficiaires du RSA, de l’allo-
cation de solidarité spécifique 
(ASS), de l’allocation pour adulte 
handicapé (AAH) et de toute 
personne ayant bénéficié d’un 
CUI.

CDI ou CDD de 6 mois,  
de 12 mois, et sur dérogation  
de 24 mois. 
Formation obligatoire.

De 55 % à 80 % du SMIC  
pour les – de 26 ans. 
SMIC ou 85 % de la rémunération 
conventionnelle minimale pour 
ceux âgés de 26 ans et plus.

Aide de 200 € par mois durant 
toute l’action de professionnali-
sation avec un maximum de 
2000 € (pour les bénéficiaires 
de l’ARE de + de 26 ans 
à l’embauche). Aide au tutorat 
et aide à la formation. Aide de 
l’État  pour les employeurs 
de moins de 250 salariés au 
31/12/2011 embauchant un 
jeune de - de 26 ans (2) et pour 
les embauches de demandeurs 
d’emploi de 45 ans et +(3).

• �de 16 à 44 ans :  
pas d’exonération spécifique. 
Application de la réduction 
Fillon.

• ��45 ans et + : exonération  
des cotisations patronales  
d’assurances sociales  
(sauf cotisation AT/MP)  
et d’allocations familiales  
à hauteur du SMIC.

Toutes les autres.

Contrat unique  
d’insertion (CUI) secteur 
non marchand : contrat 
d’accompagnement dans 
l’emploi (CAE)

Tout employeur du secteur 
non marchand.
Conclusion d’une convention 
préalable avec Pôle emploi 
ou le conseil général.

Personnes sans emploi 
rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles 
particulières d’accès à l’emploi.

CDI ou CDD conclu pour 6 mois 
minimum, renouvelable dans 
la limite de 24 mois.
Durée hebdomadaire comprise 
entre 20 h et 35 h.
Dérogations possibles sous 
conditions.

SMIC ou minimum  
conventionnel.

Aide à l’embauche fixée 
au niveau régional par arrêté 
préfectoral (maximum 95 % 
du SMIC horaire brut).

• �Cotisations patronales  
de Sécurité sociale : maladie-
maternité, invalidité, décès, 
vieillesse, allocations familiales  
(dans la limite du SMIC).

• Taxe sur les salaires.
• Taxe d’apprentissage.
• �Participation à l’effort 

de construction.

Toutes les autres (assurance  
chômage, retraite complémen-
taire…) et les cotisations  
patronales de Sécurité sociale 
pour la fraction de rémunération 
qui dépasse le plafond.  
La contribution patronale de  
solidarité autonomie de 0,3 % est 
due ainsi que la cotisation AT/MP.

Contrat unique  
d’insertion (CUI) secteur 
marchand : contrat  
initiative emploi (CIE)

Tout employeur du secteur  
marchand.
Conclusion d’une convention  
préalable avec Pôle emploi  
ou le conseil général.

Personnes sans emploi 
rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles 
d’accès à l’emploi.

CDI ou CDD conclu pour 6 mois  
minimum, renouvelable dans 
la limite de 24 mois. 
Durée hebdomadaire comprise 
entre 20 h et 35 h.
Dérogations possibles sous 
conditions.

SMIC ou minimum  
conventionnel.

Aide à l’embauche fixée  
au niveau régional par arrêté 
préfectoral (maximum 47 %  
du SMIC horaire brut).

Aucune exonération spécifique –  
réduction Fillon de droit commun.

Toutes.

(1) Pour les contrats conclus entre le 01/01/2012 et le 30/06/2012 : aide = Smic horaire au 1er janvier de l’année en cours x 151,67 h x (% du Smic à la date de début 
d’exécution du contrat – 11 %) x 0,14 x 12. Demande à faire à Pôle emploi dans les 4 mois suivant le début du contrat (décret n° 2011-1971 du 26 décembre 2011).
(2) Pour les contrats conclus entre le 01/01/2012 et le 30/06/2012 : aide calculée comme suit : 
Entreprise de – de 20 salariés : aide = Smic horaire au 1er janvier de l’année en cours x 151,67 h x (% du Smic à la date de début d’exécution du contrat) x 0,12 x 12.

4
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PRINCIPALES MESURES AVANTAGES
Mesures Employeurs visés Bénéficiaires Type de contrat Salaire minimum dû Aides de l’État Charges sociales exonérées Charges sociales restant dues

Apprentissage Tout employeur (sauf particulier 
employeur). Depuis la loi du 28 
juillet 2011, ouverture du contrat 
d’apprentissage aux entreprises 
de travail temporaire et 
possibilité pour deux employeurs 
saisonniers de conclure un 
contrat d’apprentissage avec un 
même apprenti (signature d’une 
convention tripartite).
Enregistrement du contrat auprès 
de la CCI, de la chambre 
de métiers et de l’artisanat, 
de la chambre d’agriculture 
ou de la DIRECCTE (professions 
libérales et associations).
Formulaire CERFA FA13a.

Jeunes de 16 ans (15 ans sous 
conditions - art. L 6222-1 du 
Code du travail) à 25 ans au plus 
au début de l’apprentissage (ou 
plus de 25 ans si conclusion d’un 
nouveau contrat d’apprentissage 
permettant d’obtenir un niveau 
de diplôme supérieur à celui 
précédemment obtenu, en cas 
de rupture d’un précédent contrat 
d’apprentissage pour des causes 
indépendantes de la volonté de 
l’apprenti ou suite à une inaptitude 
physique temporaire, si l’apprenti 
a été reconnu travailleur handi-
capé, en cas de projet de création 
ou de reprise d’une entreprise 
pour lequel l’obtention du diplôme 
est nécessaire).

Contrat de 1 à 3 ans  
(4 ans si qualité de travailleur 
handicapé).

De 25 % à 78 % du SMIC  
(ou plus si convention collective 
plus favorable ou formation 
complémentaire).

Aide à l’embauche possible dans 
les conditions fixées par la région 
(1000 € minimum).
Aide de l’État (1) pour les 
employeurs de moins 
de 250 salariés au 31/12/2011 
embauchant un jeune de 
- de 26 ans (sauf pour les 
entreprises de moins de 
11 salariés bénéficiant déjà 
d’une exonération totale  
des cotisations patronales).

• �Entreprises de – de 11 salariés 
ou artisans = cotisations  
patronales et salariales  
(URSSAF, assurance chômage, 
ARRCO), contribution solidarité 
autonomie, CSG et CRDS, taxe 
d’apprentissage, participation 
au développement de la 
formation professionnelle 
et à l’effort de construction. 

• �Entreprises de + de  
11 salariés = cotisations de 
Sécurité sociale, CSG et CRDS, 
part salariale AGFF, 
d’assurance chômage et de 
retraite complémentaire 
(jusqu’au minimum obligatoire).

• �Entreprises de – de 11 salariés 
ou artisans = cotisation AT/MP, 
cotisation de retraite  
complémentaire au-delà 
du taux minimum.

• �Entreprises de + de  
11 salariés = FNAL, versement 
de transport, taxe  
apprentissage, contribution 
solidarité autonomie, part 
patronale AGFF, AGS,  
d’assurance chômage et  
de retraite complémentaire.  
Cotisation AT/MP.

Contrat de  
professionnalisation

Tout employeur assujetti 
au financement de la formation 
professionnelle continue 
(sauf l’État et les collectivités 
locales). À titre expérimental 
pour 3 ans, possibilité pour les 
particuliers employeurs de 
conclure un contrat de profes-
sionnalisation (loi n° 2011-893 
du 28 juillet 2011). 
Formulaire CERFA EJ20 transmis 
par l’employeur à l’OPCA. 
Dépôt par l’OPCA de sa décision et 
du contrat auprès de la DIRECCTE 
(sous forme dématérialisée).

Jeunes de 16 ans à – de 26 ans 
sans qualification professionnelle, 
demandeurs d’emploi de 26 ans 
et +.  
Bénéficiaires du RSA, de l’allo-
cation de solidarité spécifique 
(ASS), de l’allocation pour adulte 
handicapé (AAH) et de toute 
personne ayant bénéficié d’un 
CUI.

CDI ou CDD de 6 mois,  
de 12 mois, et sur dérogation  
de 24 mois. 
Formation obligatoire.

De 55 % à 80 % du SMIC  
pour les – de 26 ans. 
SMIC ou 85 % de la rémunération 
conventionnelle minimale pour 
ceux âgés de 26 ans et plus.

Aide de 200 € par mois durant 
toute l’action de professionnali-
sation avec un maximum de 
2000 € (pour les bénéficiaires 
de l’ARE de + de 26 ans 
à l’embauche). Aide au tutorat 
et aide à la formation. Aide de 
l’État  pour les employeurs 
de moins de 250 salariés au 
31/12/2011 embauchant un 
jeune de - de 26 ans (2) et pour 
les embauches de demandeurs 
d’emploi de 45 ans et +(3).

• �de 16 à 44 ans :  
pas d’exonération spécifique. 
Application de la réduction 
Fillon.

• ��45 ans et + : exonération  
des cotisations patronales  
d’assurances sociales  
(sauf cotisation AT/MP)  
et d’allocations familiales  
à hauteur du SMIC.

Toutes les autres.

Contrat unique  
d’insertion (CUI) secteur 
non marchand : contrat 
d’accompagnement dans 
l’emploi (CAE)

Tout employeur du secteur 
non marchand.
Conclusion d’une convention 
préalable avec Pôle emploi 
ou le conseil général.

Personnes sans emploi 
rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles 
particulières d’accès à l’emploi.

CDI ou CDD conclu pour 6 mois 
minimum, renouvelable dans 
la limite de 24 mois.
Durée hebdomadaire comprise 
entre 20 h et 35 h.
Dérogations possibles sous 
conditions.

SMIC ou minimum  
conventionnel.

Aide à l’embauche fixée 
au niveau régional par arrêté 
préfectoral (maximum 95 % 
du SMIC horaire brut).

• �Cotisations patronales  
de Sécurité sociale : maladie-
maternité, invalidité, décès, 
vieillesse, allocations familiales  
(dans la limite du SMIC).

• Taxe sur les salaires.
• Taxe d’apprentissage.
• �Participation à l’effort 

de construction.

Toutes les autres (assurance  
chômage, retraite complémen-
taire…) et les cotisations  
patronales de Sécurité sociale 
pour la fraction de rémunération 
qui dépasse le plafond.  
La contribution patronale de  
solidarité autonomie de 0,3 % est 
due ainsi que la cotisation AT/MP.

Contrat unique  
d’insertion (CUI) secteur 
marchand : contrat  
initiative emploi (CIE)

Tout employeur du secteur  
marchand.
Conclusion d’une convention  
préalable avec Pôle emploi  
ou le conseil général.

Personnes sans emploi 
rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles 
d’accès à l’emploi.

CDI ou CDD conclu pour 6 mois  
minimum, renouvelable dans 
la limite de 24 mois. 
Durée hebdomadaire comprise 
entre 20 h et 35 h.
Dérogations possibles sous 
conditions.

SMIC ou minimum  
conventionnel.

Aide à l’embauche fixée  
au niveau régional par arrêté 
préfectoral (maximum 47 %  
du SMIC horaire brut).

Aucune exonération spécifique –  
réduction Fillon de droit commun.

Toutes.

Entreprise de 20 salariés et + : aide = Smic horaire au 1er janvier de l’année en cours x 151,67 h x (% du Smic à la date de début d’exécution du contrat) x 0,14 x 12.
Demande à faire à Pôle emploi dans les 4 mois (décret n° 2011-1971 du 26 décembre 2011).
(3) Pour les contrats conclus à compter du 1/03/2011 avec des demandeurs d’emploi de 45 ans et + : aide de 2 000 € pour un temps plein, proratisée pour un 
temps partiel. Demande à faire à Pôle emploi dans les 3 mois suivant le début de l’exécution du contrat (décret n° 2011-524 du 16 mai 2011).

Prochaine parution : juin 2012
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L es particu l iers qui em-
ploient des salariés à leur 

domicile doivent impérative-
ment respecter le Code du tra-
vail et la convention collective 
dont ils relèvent. 
Concernant l ’application du  
Code du travail, un doute avait 
surgi en 2008 suite à sa nou-
velle mouture. La Cour de cas-
sation a, par différents arrêts, 
mis un terme à cette ambiguï-
té. À propos d’un salarié vic-
time d’un accident du travail, 
elle a jugé « que les dispositions 
protectrices de salariés victimes 
d’accident du travail s’ap-
pliquent aux employés de mai-
son » (Cass. soc. du 9 novembre 
2010 n° 09-65.637). Dans un 
autre arrêt du 29  juin 2011 
(n° 10-11.525), la Cour a jugé 

que « les dispositions de l’article 
R.1234-2 du Code du travail, 
selon lesquelles l’indemnité de 
licenciement ne peut être infé-
rieure à un cinquième de mois 
de salaire par année d’ancien-
neté, s’appliquent à tous les 
salariés y compris les employés 
de maison (…) ». Ces derniers 
sont donc soumis, au même 
titre que les autres salariés, 
aux dispositions du Code du 
travail (sauf pour les articles 
propres aux entreprises).
Par ailleurs, la convention col-
lective nationale des salariés 
du particulier employeur du 
24 novembre 1999, étendue 
par arrêté du 2 mars 2000, est 
d’application obligatoire.
Cette convention col lective 
comprend un certain nombre 
de clauses, notamment : une 

 essentiel

Les particuliers qui emploient 
une personne à leur domicile 
privé pour effectuer 
des tâches ménagères doivent 
impérativement respecter 
les règles générales du Code 
du travail et la convention 
collective des salariés 
du particulier employeur. 
L’utilisation du CESU ne les 
dispense pas de ces obligations. 

CONTRAT DE TRAVAIL 
ÉCRIT
Un contrat de travail 
écrit est obligatoire. 
L’employeur est toutefois 
dispensé d’en établir un 
si l’emploi n’excède pas 
8 heures par semaine ou 
4 semaines consécutives 
dans l’année.

Nombre de particuliers emploient 

des salariés à domicile pour effectuer 

des travaux d’entretien de leur maison, 

prendre soin d’un parent âgé, ou pour 

s’occuper d’enfants en bas âge.  

Ils ne savent pas toujours quelles sont 

leurs obligations en tant qu’employeur. 

Petit rappel des textes applicables.

 
Être particulier 
employeur
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grille de classification avec des 
niveaux de salaires différents 
selon le poste occupé et la res-
ponsabilité assumée par le sala-
rié. Le salaire varie en fonction 
de la classification du salarié 
(avec un minimum convention-
nel au moins égal au Smic). 
Elle reprend également un cer-
tain nombre de dispositions du 
Code du travail (sur les congés 
payés, les autres congés, no-
tamment pour motif familial, 
les jours fériés). Il convient de 
toujours vérif ier cette régle-
mentation avec l’évolution du 
Code du travail.

La convention collective prévoit 
enfin un certain nombre de dis-
positions spécifiques : 

■■ Concernant la durée du tra-
vail : les employés de maison ne 
sont pas concernés par les dispo-
sitions du Code du travail. La 
durée du travail d’un employé de 
maison à temps plein est fixée 
par la convention collective à 
40 heures hebdomadaires. Sont 
considérées comme des heures 
supplémentaires les heures ef-
fectuées au-delà de 40 heures de 
travail effectif par semaine. Si 
l’horaire est irrégulier, les heu
res supplémentaires sont celles 
qui dépassent une moyenne de 
40 heures hebdomadaires calcu-
lée sur un trimestre. À noter 
que, pour les postes à caractère 
familial, la convention collec-
tive prévoit des heures de pré-
sence responsable, temps du-
rant lequel le sa lar ié peut 
uti l iser son temps pour lui -
même tout en restant vigilant 
pour intervenir s’il y a lieu. Une 

heure de présence responsable 
équivaut à 2/3 d’une heure de 
travail effectif.

■■ En matière de suivi médical, 
la convention collective n’envi-
sage le suivi que des salariés à 
plein temps. La Cour de cassa-
tion a de nouveau fait primer le 
Code du travail sur la conven-
tion collective. Les juges ont en 
effet considéré que les règles 
relatives à la protection de la 
santé et de la sécurité du sala-
rié sont des règles d’ordre pu-
blic, les dispositions conven-
tionnelles qui ne prévoient de 
suivi que pour les salariés à 
temps plein ne peuvent être invo
quées (Cass. soc du 28 septem
bre 2011 n° 10-14.284).
L’article L. 7221-2 du Code du 
travail a d’ailleurs été modifié 
pour soumettre expressément 
les employés de maison à la sur-
veillance médicale de droit com-
mun (voir encadré ci-contre).

■■ Enfin, en cas de licenciement, 
l’employeur doit respecter les 
dispositions de la convention 
collective : convocation, entre-
tien préalable, lettre de licen-
ciement, remise des documents 
obligatoires... Un préavis, dont 
la durée est fixée par la conven-
tion collective, est à respecter. 
Une seule particularité : le 
décès de l’employeur met fin 
ipso facto au contrat de travail 
qui le liait à son salarié. Le 
contrat ne se poursuit pas auto-
matiquement avec les héritiers. 
La date du décès de l’employeur 
fixe le point de départ du préa-
vis, qui reste dû au salarié. n

VERS UN SUIVI 
MÉDICAL 

DES EMPLOYÉS 
DE MAISON

La loi du 20 juillet 2011 
relative à l’organisation 

de la médecine du travail 
impose que soit mis en 
place un suivi médical 

pour l’ensemble des 
employés de maison. 

Les organisations 
syndicales ont encore 

quelques mois pour 
conclure un accord en ce 

sens. À défaut, ce suivi 
sera organisé par décret.
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Les juges sont très vigilants et 
même assez sévères envers 

les employeurs pour tout ce qui 
concerne le suivi médical des 
salariés. Ils ont pour obligation 
de garantir la sécurité et la santé 
de leurs salariés au travail. 
Ainsi, la Cour de cassation a déjà 
eu l’occasion de juger que le fait 
de ne pas organiser de visite 
médicale de reprise ou de l’orga-
niser trop tardivement cause 
nécessairement au salarié un 
préjudice qui doit être réparé 
(par exemple Cass. soc. du 
25 janvier 2011 n° 09-42.766). 
Cependant, il arrive fréquem-
ment, en pratique, que l ’em-
ployeur prenne rendez-vous en 
temps voulu mais que, compte 
tenu du délai de convocation de 
la médecine du travail, le salarié 
ne soit pas reçu dans le délai re-
quis. Qu’en est-il dans ce cas de 

sa responsabi l i té ? Dans un 
arrêt du 21 septembre 2011, les 
juges ont relevé que l’employeur 
avait demandé au salarié de pa-
tienter jusqu’au retour de congé 
du médecin du travail pour 
qu’une solution soit trouvée à sa 
situation. Le délai qui s’était 
écoulé entre la mise en invalidité 
du salarié et l’organisation de la 
visite de reprise ne résultant pas 
d’une faute de l’employeur, le 
salarié a donc été débouté de sa 
demande de dommages-intérêts 
fondée sur l’organisation tardive 
des visites médicales. Ainsi, 
l’employeur qui arrive à démon-
trer qu’il a entrepris toutes les 
démarches nécessaires pour res-
pecter ses obligations n’est pas 
condamnable. n
Cass. soc. 21 septembre 2011  
n° 10-16.153.

 essentiel

L’employeur est responsable 
de l’organisation des visites 
médicales obligatoires auprès 
des services de santé au 
travail. Toutefois, s’il apporte 
la preuve qu’il a tout mis 
en œuvre pour organiser 
la visite dans les délais requis 
et que le retard ne lui est 
pas imputable, l’employeur 
n’est pas condamnable.

CONSEILS 
AUX EMPLOYEURS
Toujours anticiper les 
prises de rendez-vous, 
relancer le service 
de santé si besoin 
et surtout formaliser 
le tout par écrit de façon 
à apporter la preuve 
de sa bonne foi.

La santé des salariés au travail est, 

depuis plusieurs années déjà, considérée 

comme une obligation de résultat. 

L’organisation du suivi médical des 

salariés aussi… sauf si l’employeur 

apporte la preuve de sa bonne foi.

Absence 
de visite 
de reprise
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La jurisprudence « Bern-
heim » du Conseil d’État du 

12 mars 2007 (n° 281951), affé-
rente à la déductibilité des frais 
de double résidence en matière 
de bénéfices non commerciaux, 
autorise la déduction des frais 
liés à une seconde résidence 
supportés pour les besoins de 
l’activité professionnelle, mais 
vise plus précisément les coûts 
supportés en situation locative 
(loyers, charges locatives, etc.).
Bien que cela ne soit pas prévu 
dans la décision du Conseil d’État, 
il est possible également de dé-
duire les frais engagés dans le 
cadre d’une double résidence 
par les professionnels libéraux 
qui sont propriétaires de leur 
logement et non pas locataires.
L’exploitant est donc en droit de 
déduire de son résultat profession-
nel les sommes correspondant à 
un loyer normal dans l’immeuble, 
lorsque ce choix de double rési-
dence ne résulte pas d’une pure 

convenance personnelle. Toute-
fois, il en va différemment pour 
les intérêts d’emprunt supportés 
au titre de l’acquisition d’un im-
meuble et de la taxe foncière y 
afférente. Ces deux catégories de 
dépenses constituent, par na-
ture, des charges de propriété. 
Or, de telles charges de proprié-
té ne peuvent être admises en 
déduction du résultat profes-
sionnel qu’à la condition que le 
bien concerné soit affecté par 
nature à l’exercice de la profes-
sion, ou utilisé pour l’exercice 
de la profession, et inscrit sur le 
registre des immobilisations 
professionnelles. Tel n’est pas le 
cas d’un immeuble affecté exclu-
sivement à un usage privé, qui ne 
peut être réputé affecté à l’exer-
cice de la profession et ne peut 
donc être compris dans le patri-
moine professionnel. n
Rescrit du 28 juin 2011 n° 2011/16.

 essentiel

La jurisprudence admet 
la déductibilité des frais liés 
à la résidence privée, autre 
que la résidence principale, 
lorsque de telles dépenses 
résultent non pas d’une pure 
convenance personnelle, 
mais de motifs familiaux 
ou professionnels.

LOCATION  
À SOI-MÊME 
La prise en compte 
des frais d’utilisation 
de la deuxième résidence 
nécessitée par l’exercice 
de la profession passe 
par la déduction d’une 
sorte de loyers à  
soi-même. La déductibi
lité de ces loyers est 
subordonnée d’une part, 
à leur versement effectif, 
et d’autre part, 
à la condition que leur 
montant ne soit pas 
disproportionné par 
rapport aux nécessités 
de l’exploitation.

Un professionnel libéral a la possibilité 

de déduire fiscalement de ses bénéfices 

les frais d’utilisation et de consommation 

d’une deuxième résidence nécessitée 

par l’exercice de sa profession.

Frais  
de double 
résidence
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L e calcul de l’impôt sur le 
revenu tient compte des 

frais professionnels (transport, 
nourriture...). Le salarié a le 
choix entre une déduction for-
faitaire de 10 % et la déduction 
de ses frais pour leur montant 
réel. S’il estime avoir engagé 
un montant de dépenses supé-
rieur à celui de la déduction 
forfaitaire, il peut choisir de 
déduire ses frais réels. Ces 
frais doivent toutefois répondre 
à des conditions de déduction 
particulières.

CHOISIR DE DÉDUIRE 
SES FRAIS RÉELS
Si la déduction de 10 % ne 
semble ne pas couvrir l ’en-
semble de ses frais, un salarié 
peut déduire leur montant réel 
sous certaines conditions. Mais 
avant de faire ce choix, il doit 
s’assurer qu’il s’agit de la solu-
tion la plus favorable.
La déduction des frais réels ne 

peut jamais être appliquée en 
même temps que la déduction 
forfaitaire de 10 %.
Ainsi, chaque membre du foyer 
peut renoncer individuellement 
à la déduction de 10 % au profit 
de la déduction des frais réels. 
Dans un couple de salariés im-
posés en commun (mariés ou 
pacsés), chacun peut choisir le 
mode de déduction des frais 
professionnels qui lui convient 
le mieux.
Parmi l’ensemble des frais réels 
déductibles, ce sont les dépen
ses de déplacement du domicile 
au lieu de travail et les frais de 
repas qui seront le plus souvent 
déduits par les salariés.

LES FRAIS DE TRAJET 
DOMICILE - TRAVAIL
Les frais engagés pour le trajet 
domicile - travail sont déducti

 essentiel

La déduction des frais réels 
suppose de conserver tous les 
justificatifs des dépenses qui 
seront déduites des salaires 
imposables. Ces justificatifs 
comprennent non seulement 
les factures, mais également 
les relevés de distance 
parcourue en voiture et le but 
des déplacements.

CONDITIONS 
DE DÉDUCTION
Pour être déductibles, les 
dépenses doivent être :
- effectuées dans le seul 
but d’acquérir ou de 
conserver son revenu 
salarié ;
- nécessitées par 
l’exercice de l’activité 
salariée ;
- payées au cours de 
l’année d’encaissement 
des revenus ;
- justifiées : il est donc 
nécessaire de conserver 
les justificatifs des frais 
pendant les trois années 
civiles qui suivent leur 
paiement afin de pouvoir 
les présenter sur 
demande.

Plutôt que de choisir la déduction 

forfaitaire de 10 %, un salarié a la 

possibilité de déduire au réel ses frais 

de déplacement pour se rendre 

à son travail et ses frais de repas.

Frais 
professionnels 
des salariés
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bles, mais pour un kilométrage 
limité.
Lorsque la distance séparant 
le domicile du lieu de travail 
n’excède pas 40 km (soit 80 km 
aller-retour), il est possible de 
prendre en compte l’intégralité 
du kilométrage dans le calcul 
des frais de transport.
Lorsque la distance séparant 
le domicile du lieu de travail 
excède 40  km, la prise en 
compte du kilométrage ne s’ef-
fectue que pour 40 km.
Cependant, l’intégralité de la 
distance peut être prise en 
compte si le salarié justifie que 
cet l’éloignement a été rendu 
nécessaire par des circonstan
ces particulières, liées notam-
ment à l ’emploi occupé ou à 
des circonstances familiales ou 
sociales particulières, autres 
que des convenances person-
nelles.
Ces circonstances peuvent résul
ter par exemple :
-	de difficultés à trouver un nou-
vel emploi à proximité de son 
domicile,
-	de la précarité ou de la mobi-
lité de l’emploi exercé,
-	de l’exercice d’une activité pro
fessionnelle par le conjoint à 
proximité du domicile com-
mun…
Il n’est possible de déduire 
qu’un seul aller-retour par jour, 
sauf si l ’on peut faire état de 
contraintes particulières telles 
que des problèmes personnels 
de santé, l’existence au domi-
cile de personnes nécessitant 
sa présence, des horaires de 
travail atypiques…
Pour évaluer le montant au kilo-

mètre, l’administration publie 
chaque année un barème kilo-
métrique. Ce barème tient 
compte de la dépréciation subie 
par le véhicule au cours de l’an-
née, des frais d’entretien et de 
réparation, des frais d’achat des 
casques et protections pour les 
motos, des frais d’assurance et 
de carburant... 
Il ne prend pas en considération, 
en revanche, les frais de sta-
tionnement et de péage qui 
peuvent être déduits en supplé-
ment sous réserve de pouvoir 
présenter les justificatifs.

LES FRAIS 
DE NOURRITURE
Les salariés qui optent pour la 
déduction des frais réels sont 
autorisés à faire état des dé-
penses supplémentaires sur les 
repas pris sur leur lieu de tra-
vail lorsqu’ils ne peuvent ren-
trer les prendre chez eux en 
raison de leurs horaires de tra-
vail ou de l’éloignement de leur 
domicile. 
La valeur du repas pris au foyer 
est évaluée pour 2012 à 4,45 € 
(au lieu de 4,40 € pour 2011). Le 
montant déductible des frais 
réels est dif férent selon les 
situations :
-	si le salarié a conservé les fac-
tures des repas, le montant des 
frais supplémentaires déducti
bles dans le cadre des frais réels 
est égal à la différence entre le 
prix du repas payé et 4,45 € ;
- si le salarié n’a pas de justifica-
tif détaillé, les frais supplémen-
taires déductibles sont évalués 
à 4,45 € par repas. n
www.impots.gouv.fr

ALLOCATIONS 
ET REMBOURSEMENT 

DE FRAIS
L’option pour les frais 

réels oblige le salarié à 
ajouter à ses salaires 

imposables la totalité des 
allocations et 

remboursements pour 
frais d’emploi versés par 

son employeur, y compris 
l’avantage que constitue 

la mise à disposition 
d’une voiture pour des 

déplacements 
professionnels.

Aussi, le fait que le 
montant de la déduction 

de 10 % soit inférieur à la 
déduction des frais réels 

ne signifie pas forcément 
que cette dernière 
solution soit plus 

avantageuse.
L’obligation de déclarer 
les remboursements de 

frais reçus de l’employeur 
influe sur le résultat.
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La facture constitue une 
pièce centrale de notre sys-

tème comptable et fiscal. C’est 
elle qui justifie l’enregistrement 
comptable d’une opération, qui 
fonde le droit à déduction de la 
TVA, qui prouve un achat de 
marchandise, voire même qui 
justifie une action en justice.
Cette force probante attachée 
au document est liée au fait 
qu’une facture originale est un 
document unique qui donne 
tous les droits à celui qui la 
détient.

Ce principe sacro-saint sera mis 
à mal à partir du 1er janvier 
2013, date à laquelle la deu-
xième directive européenne 
n° 2010/45/UE du 13  jui l let 
2010 sur la facturation en 
matière de TVA va entrer en 
vigueur dans tous les pays de 
l’Union européenne. 
Cette directive établit un traite-
ment égal des factures papier et 
des factures électroniques, 

sans accroître les charges ad-
ministratives pour ces der -
nières. Elle vise également à 
promouvoir l’usage des factures 
électroniques en permettant la 
liberté de choix concernant la 
méthode de facturation. 
Avant cette deuxième direc-
tive, une première directive 
européenne n° 2006/112/CE du 
28 novembre 2006 avait auto-
risé deux modes de dématéria-
lisation, la signature électro-
nique et l’échange de données 
informatisées (EDI). Depuis 
lors, les factures peuvent être 
transmises par voie électro-
nique à condition que l’authen-
ticité de leur origine et l’inté-
grité de leur contenu soient 
garantis.

À partir de 2013, les factures 
pourront également être trans-
mises par fax, par mail ou en 
format XML. n

www.ec.europa.eu ; Explanatory notes 
VAT invoicing rules (Council Directive 
2010/45/EU).

 essentiel

À partir de 2013, les factures 
pourront valablement être 
adressées aux clients par 
mail avec un PDF attaché 
ou par fax. 

UNE DISPOSITION 
ÉCOLOGIQUE  
ET ÉCONOMIQUE 
Les estimations chiffrent 
le coût d’établissement 
d’une facture papier 
émise entre 8 et 10 euros, 
et celui du traitement 
d’une facture reçue entre 
10 et 15 euros en raison 
des vérifications 
nécessaires. 
Une facture fournisseur 
électronique coûterait 
deux fois moins cher.
Une facture électronique 
ne nécessite pas de 
transport et par conséquent 
contribue à diminuer 
le taux d’émission de CO2 
dans l’air. 

Les règles de facturation seront 

simplifiées à partir du 1er janvier 2013, 

avec pour conséquence à terme  

la disparition progressive des factures 

papier.

 
La facturation 
électronique
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U n particulier, titulaire 
d’un compte-titres, avait 

passé des ordres de bourse au 
moyen d’un service en ligne 
mis à sa disposition par sa 
banque. Il avait ainsi acquis 
pour près de 17 000 euros de 
droits de souscription d’ac -
tions. Ayant perdu la totalité de 
sa mise, le client avait poursuivi 
son banquier pour manque-
ment à son devoir d’informa-
tion et de conseil à propos de la 
nature et des conséquences de 
l’opération. La Cour de cassa-
tion ne lui a pas donné gain de 
cause. Elle a en effet relevé que 
la banque avait au contraire 
rempli son obligation d’infor-
mation et de conseil :
-	en lui communiquant les condi-
tions générales de la convention 
de tenue de compte au moment 
de l’ouverture de son compte-
titres : ces conditions l’infor-
maient quant aux différents 
types d’instruments financiers 

et d’ordres de bourse ; elles 
contenaient par ai l leurs un 
panorama des principaux mar-
chés et instruments financiers ;
-	un message d’alerte avait été 
envoyé au client au cours de son 
opération en ligne : il le mettait 
en garde sur le caractère inha-
bituel du montant engagé et les 
risques importants qui en décou-
laient au regard des ordres qu’il 
passait d’ordinaire ;
-	alors que le système informa-
tique de la banque l’enjoignait à 
rechercher des explications 
complémentaires, le client avait 
validé l ’opération et certif ié 
avoir pris connaissance de son 
caractère inhabituel. n

Cass. com. 13 septembre 2011  
n° 10-19.907 ; Hauteur c/ Caisse d’épargne  
et de prévoyance de Haute-Normandie.

COUVERTURE DES 
ORDRES DE BOURSE
Les banques qui offrent 
des services d’investisse
ments boursiers en ligne 
doivent prévoir un 
système automatisé 
de blocage des ordres 
de bourse lorsque le 
solde du compte du client 
ne permet pas une 
couverture suffisante. 

Investissements 
boursiers  
en ligne

Un particulier n’a pu établir  

le manquement de sa banque à son  

obligation d’information et de conseil  

lors d’un placement boursier en ligne  

car il a ignoré son message d’alerte.

 essentiel

La Haute Cour rappelle de 
quelle manière une banque 
remplit son obligation 
d’information et de conseil 
à l’égard d’un client 
« profane ». Dans l’affaire 
évoquée ici, le contenu 
des conditions générales 
de la convention de tenue 
de compte et le système 
d’alerte en ligne mis en 
œuvre lui ont paru suffisants.
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AGENDA SOCIAL
 	 Le 14 février (au plus tard)

• ��Employeurs de VRP exclusifs :
	� envoi à l’IRREP ou à l’IRPVRP de la déclaration des rémunérations versées 

en 2011, et du bordereau récapitulatif.

 	 Le 15 février (au plus tard)

• �Entreprises de plus de 20 salariés : paiement à l’AGEFIPH de 
la contribution forfaitaire pour les entreprises n’ayant pas employé le pour-
centage minimum de 6 % de personnes handicapées. Envoi de la déclara-
tion annuelle à la préfecture.

• �Professions artisanales, industrielles et commerciales : 
paiement à la Caisse compétente de la fraction trimestrielle (ou semes-
trielle en cas d’option) de la cotisation provisionnelle d’assurance vieil-
lesse (Code de la Sécurité sociale, art. D. 633-7). Envoi de la déclaration 
annuelle à la préfecture.

 	 Le 28 février (au plus tard)

• �Toutes entreprises : versement de la taxe d’apprentissage sous 
déduction des dépenses libératoires admises pour 2011.

AGENDA FISCAL
	 Avant le 16 février

Déclarer
• �Déclaration récapitulative 	 2651 - 2651 BIS
Toute personne ayant versé en 2011 des revenus mobiliers (notamment des 
dividendes) ou des intérêts, doit déposer à la direction des services fiscaux 
une déclaration récapitulative (un exemplaire de cette déclaration devant, 
par ailleurs, être adressé au bénéficiaire de ces revenus ou intérêts).

• Déclaration de contrat de prêt	 2062 
Les particuliers qui ont emprunté en 2011 une somme d’argent supérieure 
à 760 € directement à un particulier ou à une entreprise sans l’intermédiaire 
d’un banque ou d’un notaire, doivent souscrire une déclaration de contrat de 
prêt à la direction des services fiscaux.

Payer à la recette
• �Les contribuables soumis à l’impôt sur le revenu, et n’ayant pas opté pour 

le paiement par prélèvements mensuels, doivent acquitter le premier tiers 
provisionnel. 	  bordereau avis

• �Les contribuables qui souhaitent, dès le mois d’avril, moduler les 
acomptes mensuels d’impôt sur le revenu en fonction de l’impôt pré-
sumé à payer en 2012 sur les revenus de 2011, doivent en faire la 
demande au percepteur sur papier libre. 	 lettre simple

TVA INTRACOMMUNAUTAIRE
Taux de change susceptibles d’être utilisés pour les opérations réalisées en Février 2012 (TVA : déclaration 
des opérations taxables + déclaration d’échanges de biens destinées aux services douaniers). 
Attention ! Une clause de « sauvegarde » peut modifier les taux applicables en cours de période, en cas de 
variation importante. Les opérations réalisées au cours d’un mois sont à déclarer dans les 10 premiers 
jours ouvrables du mois suivant.

CONTREVALEURS DE LA MONNAIE DU PAYS EN EURO (Janvier 2012)
Pays Taux de conversion 1 euro Pays Taux de conversion 1 euro

Danemark (Couronne) 0,1345 7,4357 Roumanie 0,2297 4,353

Grande-Bretagne (Livre sterling) 1,1993 0,83385 République tchèque 0,0391 25,545

Suède (Couronne) 0,1133 8,8236 Canada (Dollar Canadien) 0,7691 1,3002

Bulgarie 0,5113 1,9558 États-Unis (U.S. Dollar) 0,7794 1,2831

Hongrie 0,0033 306,15 Suisse (Franc Suisse) 0,8273 1,2088

Lituanie 0,2896 3,4528 Chine (Yuan) 0,1235 8,0985

Lettonie 1,4280 0,7003 Japon (Yen) 0,0101 98,53

Pologne 0,2300 4,3478 Inde (Roupie) 0,0155 64,667

•	 �(Taux de conversion qu’il est possible d’utiliser pour le mois concerné, pour les acquisitions intracommunautaires et les déclarations d’échange de biens, 
lorsque la transaction est facturée dans une monnaie autre que l’euro).
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1 - PLAFOND DES COTISATIONS SOCIALES 2012
Année 2012 Plafond annuel Trimestre Mois (PMSS) Quinzaine Semaine Jour Heure

Montant en euros 36 372 9 093 3 031 1 516 699 167 23

2 - SMIC et Minimum Garanti
SMIC et MG en vigueur MG SMIC horaire SMIC basé/151,67 h RSA forfait mensuel  

variable en fonction  
des revenus et du foyer 
1 personne sans activité 

au 1er janvier 2012
�du 1er janvier 2012 

au 31 décembre 2012
3,44 € 9,22 € 1 398,40 €

474,93 €
www.rsa.gouv.fr

3 - REMBOURSEMENT DE FRAIS PROFESSIONNELS SOUS FORME D’ALLOCATIONS FORFAITAIRES
2012 Frais de repas (en euros/repas) Logement et petit déjeuner (en euros/jours

Déplacement professionnel 17,40 € –

–

–

Primes de panier 5,90 €

Primes de chantier 8,40 €

Indemnité de grand déplacement Paris
+ 92, 93, 94

Autres départements
(sauf DOM, TOM)

3 premiers mois 17,40 € 62,20 € 46,20 €

du 4e mois au 24e mois inclus 14,80 € 52,90 € 39,30 €

du 25e mois au 72e mois inclus 12,20 € 43,50 € 32,30 €

4 - ÉVALUATION FORFAITAIRE DES AVANTAGES EN NATURE POUR 2012
REPAS 4,45 € / repas (sauf hôtels-cafés-restaurants : 3,44 € / repas depuis le 1er janvier 2012)

LOGEMENT Montant de l’avantage en nature mensuel (eau, gaz, EDF, chauffage, garage compris)

Année 2012 R < 0,5 P 0,5 P ≤ R < 0,6 P 0,6 P ≤ R < 0,7 P 0,7 P ≤ R < 0,9 P 0,9 P ≤ R < 1,1 P 1,1 P ≤ R < 1,3 P 1,3 P ≤ R < 1,5 P R ≥ 1,5 P

Studio 64,60 € 75,50 € 86,20 € 96,90 € 118,60 € 140,00 € 161,60 € 183,20 €

Autre logement  
par pièce principale

34,50 € 48,50 € 64,60 € 80,70 € 102,30 € 123,90 € 150,70 € 172,40 €

R = rémunération - P = plafond mensuel de la Sécurité sociale

5 - FRAIS DE VOITURE barème fiscal 2010 publié en avril 2011
Puissance 
adminis- 
trative

Jusqu’à 
5 000 km 
annuels

De 5 001 km 
jusqu’à 

20 000 km annuels

Au delà de 
 20 000 km 

annuel

3 CV d x 0,405 (d x 0,242) + 818 d x 0,283
4 CV d x 0,487 (d x 0,274) + 1 063 d x 0,327
5 CV d x 0,536 (d x 0,300) + 1 180 d x 0,359
6 CV d x 0,561 (d x 0,316) + 1 223 d x 0,377
7 CV d x 0,587 (d x 0,332) + 1 278 d x 0,396
8 CV d x 0,619 (d x 0,352) + 1 338 d x 0,419

d : distance parcourue

Exemple de calcul

Pour un véhicule de 6 CV
Pour 4 000 km :

4 000 x 0,561 = 2 244 €
Pour un véhicule de 5 CV

Pour 6 000 km :
6 000 x 0,300 + 1 180 = 2 980 €

Pour un véhicule de 7 CV
Pour 22 000 km :

22 000 x 0,396 = 8 712 €

Puissance 
adminis- 
trative

Jusqu’à 
5 000 km 
annuels

De 5 001 km 
jusqu’à 

20 000 km annuels

Au delà de 
 20 000 km 

annuel

     9 CV d x 0,635 (d x 0,368) + 1 338 d x 0,435

10 CV d x 0,668 (d x 0,391) + 1 383 d x 0,460

11 CV d x 0,681 (d x 0,410) + 1 358 d x 0,478

12 CV d x 0,717 (d x 0,426) + 1 458 d x 0,499

13 CV
et +

d x 0,729 (d x 0,444) + 1 423 d x 0,515 



7 - TAUX D’INTÉRÊT DES COMPTES COURANTS D’ASSOCIÉS
Date de clôture 

d’un exercice de 12 mois
Taux d’intérêt 

maximum déductible
Date de clôture 

d’un exercice de 12 mois
Taux d’intérêt 

maximum déductible
Date de clôture 

d’un exercice de 12 mois
Taux d’intérêt 

maximum déductible

31 mars 2010 3,76 % 31 juillet 2011 3,83 % 30 novembre 2011 3,97 %

30 avril 2010 3,76 % 31 août 2011 3,85 % 31 décembre 2011 3,99 %

30 mai 2011 3,77 % 30 septembre 2011 3,90 % 30 janvier 2012 4,02 %

30 juin 2011 3,82 % 31 octobre 2011 3,93 % 29 février 2012 4,05 %

8 - TAUX D’INTÉRÊT LÉGAL
2006 2007 2008 2009 2010 2011

2,11 % 2,95 % 3,99 % 3,79 % 0,65 % 0,38 %

9 - INDICES DES PRIX À LA CONSOMMATION (France - Ensemble des ménages avec tabac)

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

2011 121,79 122,36 123,36 123,78 123,85 123,95 123,40 124,04 123,95 124,24 124,58 125,09

2010 119,69 120,36 120,94 121,26 121,39 121,38 121,04 121,32 121,23 121,39 121,53 122,08

2009 118,39 118,84 119,06 119,25 119,43 119,58 119,05 119,66 119,37 119,48 119,64 119,96

Base 100 en 1998.

10 - INDICES DE RÉFÉRENCE DES LOYERS
1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre

Indices Variation 
(sur 1 an) Indices Variation 

(sur 1 an) Indices Variation 
(sur 1 an) Indices Variation 

(sur 1 an)

2011 119,69 + 1,60 % 120,31 + 1,73 % 120,95 + 1,90 % 121,68 + 2,11 %

2010 117,81 + 0,09 % 118,26 + 0,57 % 118,70 + 1,10 % 119,17 + 1,45 %

2009 117,70 + 2,24 % 117,59 + 1,31 % 117,41 + 0,32 % 117,47 - 0,06 %

2008 115,12 + 1,81 % 116,07 + 2,38 % 117,03 + 2,95 % 117,54 + 2,83 %

2007 113,07 + 1,44 % 113,37 + 1,24 % 113,68 + 1,11 % 114,30 + 1,36 %

2006 111,47 + 1,67 % 111,98 + 1,73 % 112,43 + 1,68 % 112,77 + 1,59 %

11 - COURS DES PRINCIPALES DEVISES au 31 janvier 2012
Euros contre devises

Canada - Dollar Canadien 1,3134 Grande-Bretagne - Livre Sterling 0,8351 Norvège - Cour. Norvégienne 7,6560

Danemark - Cour. Danoise 7,4346 Hong-Kong - Dollar de HK 10,2194 Pologne - Zloty 4,2243

États-Unis - Dollar 1,3176 Japon - Yen 100,63 Suisse - Franc Suisse 1,2048

12 - INDICES DU COÛT DE LA CONSTRUCTION (Loyers commerciaux) - Base 100, 4e trimestre 1953
1er trimestre Indices sur 1 an sur 3 ans sur 6 ans sur 9 ans 2e trimestre Indices sur 1 an sur 3 ans sur 6 ans sur 9 ans

2011 1554 + 3,05 % + 3,81 % + 22,36 % + 34,08 % 2011 1593 +  5,01 % + 1,98 % + 24,84 % + 36,97 %

2010 1508 + 0,33 % + 8,88 % + 23,10 % + 34,04 % 2010 1517 + 1,27% + 5,71 % + 19,73 % + 33,19 %

2009 1503 + 0,40 % + 10,35 % + 27,05 % + 38,78 % 2009 1498 - 4,10 % + 9,66 % + 24,63 % + 37,56 %

3e trimestre Indices sur 1 an sur 3 ans sur 6 ans sur 9 ans 4e trimestre Indices sur 1 an sur 3 ans sur 6 ans sur 9 ans

2011 1624 + 6,84 % + 1,88 % + 17,60 % + 38,80 % 2010 1533 + 1,73 % + 4,00 % + 20,80 % + 34,47 %

2010 1520 + 1,20 % + 5,34 % + 19,50 % + 32,75 % 2009 1507 - 1,05 % + 7,18 % + 24,13 % + 33,72 %

2009 1502 - 5,77 % + 8,76 % + 24,85 % + 37,42 % 2008 1523 + 3,32 % + 14,33 % + 29,94 % + 43,00 %
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